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L'immigration, l'une des réponses au vieillissement 
démographique de l'Europe

Amendement1 n° 7

Dans le projet de résolution, remplacer le paragraphe 11 par le paragraphe suivant:

«L’Assemblée est fermement convaincue que les programmes de coopération interculturelle et 
intergénérationnelle peuvent améliorer les liens entre les groupes et contribuer à résoudre les problèmes 
démographiques, car il n'y a pas de développement durable sans équilibre intergénérationnel. 
L’apprentissage intergénérationnel renforce l'estime de soi des enfants et les aide à nouer de nouvelles 
amitiés. De leur côté, les personnes âgées se sentent valorisées, leur santé et leur bien-être s’améliorent, 
elles sont moins isolées et développent de nouvelles compétences, notamment la capacité à utiliser les 
nouvelles technologies. Enfin, leur bien-être physique général s’améliore. Les familles, les réseaux familiaux 
et autres groupes en tirent globalement un bénéfice, grâce à l’inclusion sociale qu’apporte la solidarité 
intergénérationnelle.»

Note explicative

Dans l'anglais, au début du paragraphe, il faudrait peut-être mettre "programme" au pluriel "programmeS".
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